
Programme Volontaires Laïcs Assomption 

Convention de volontariat

Entre : 
le Supérieur Provincial de la Province de France de l’Assomption, ci-après désigné « l’Assomption »

Et : 


	M./ Mme
	xxxxxxxxxxxx, 

ci-après désignée « le Volontaire»,

	Célibataire, marié, veuf/veuve, autre
	

	Domicile
	

	Téléphone
	

	Portable
	

	Courriel
	


qui déclare être libre de tout autre engagement pour la période couverte par cette convention.

1) Contenu de la mission

Après avoir pris connaissance de la définition du poste telle qu’elle est proposée par l’Assomption en annexe de la présente convention, le Volontaire est accueilli par l’Assomption en temps que « Volontaire Laïc Assomption». Il reçoit à cet effet une lettre de mission référencée xxxxxxxx.doc et datée du xxxxxxxx.

Par la signature de la présente convention, le Volontaire déclare participer à la mission qui lui est confiée par l’Assomption, aux conditions définies par les présentes dont il déclare expressément accepter toutes les dispositions.
Le Volontaire conduira sa mission dans une perspective de coopération avec l’Assomption et devra être en accord avec l'esprit défini et la méthode d'action proposée par l’Assomption. Il mettra sa compétence au service de la mission à la quelle il adhère et dont il tend à promouvoir les objectifs.
2) Durée de la convention

	Durée de la mission
	

	Date de départ
	

	Date de fin
	


3) Localisation.

	Le travail de volontariat défini par la fiche de poste jointe en annexe de la présente convention s’effectuera dans le Pays et la location suivante :
	

	Le Volontaire sera affecté pendant la durée de la présente convention à la communauté assomptionniste sise à l’adresse suivante :
	 


4) Définition du Responsable.

Pour ce qui relève de l’exécution des tâches liées à son poste de volontariat, le Volontaire sera attaché à un Responsable qui sera chargé de : 

· s’assurer de son orientation et de sa formation en début de stage,

· aider le Volontaire sur place, dans les démarches de régularisation éventuelle de son visa ou pour l’obtention d’un permis de séjour, et à prendre en charge les coûts afférant,

· définir son programme de travail, veiller qu’il ait à sa disposition les moyens nécessaires à la réalisation de ce programme, 

· suivre le Volontaire dans l’exécution de son travail, et en particulier faire régulièrement avec le Volontaire une évaluation du sens de la mission et de sa mise en œuvre,

Le Responsable s’engage à ne pas changer le contenu et le contexte de la mission sans le signaler à l’Assomption pour discussion et modifications nécessaires de la présente convention.

Dès la survenance d’un évènement important risquant de mettre en cause la suite de la mission, le Responsable s’engage à en aviser le Volontaire et l’Assomption dans les plus brefs délais, par tous les moyens de communication à sa disposition.

Le Responsable pour la présente convention est :

xxxxxxxxxxx
Adresse : communauté assomptionniste de rattachement

5) Conditions matérielles.

· Le Volontaire n’est pas rémunéré. Le travail fourni n’ouvre pas droit à des points de retraite.

· Le Volontaire perçoit une indemnité mensuelle de 150 Euros.

· Le Volontaire est logé gracieusement dans une communauté religieuse assomptionniste par l’Assomption. La communauté assure en outre gracieusement le couvert et le blanchissage.

· Avec l’accord de la communauté religieuse assomptionniste proposant la mission, le Volontaire pourra prendre un logement indépendant ; dans ce cas  l’Assomption ne lui versera aucune indemnité supplémentaire

· Voyages. L’Assomption prend à sa charge un (1) billet d’aller-retour entre le domicile du Volontaire et la communauté assomptionniste qui l’héberge, par la voie la plus directe et aux conditions financières les plus avantageuses. 

· Tout voyage personnel, dans la zone d’affectation, ou pour un retour de congé en France, est à la charge du Volontaire.

· Vaccinations : Le Volontaire s’engage à vérifier avant son départ la validité de ses vaccinations et à considérer la note de la Croix Rouge jointe à la note d’information sur Israël.

· Couverture sociale :

· Le Volontaire bénéficie de sa couverture sociale courante. Il entreprendra toute démarche nécessaire pour activer la couverture dans le pays de la mission. Aucune couverture sociale spécifique n’est proposée par l’Assomption dans le cadre de la présente convention.

· Les remèdes courants, non ordonnés par le médecin, sont à la charge du Volontaire.

· Assistance :  L’Assomption souscrit auprès de Axa Assistance un contrat d’assurance « Assistance aux particuliers » pour une durée comprise entre six et 12 mois. Elle comprend une assurance aux personnes, y compris la garantie étendue. Le contenu détaillé de cette assurance peut-être consulté sur demande. La note d’information d’Axa Assistance est annexé à la note d’information sur Israël.

· Si le Volontaire a à conduire des véhicules dans le cadre de sa mission, il devra posséder un permis de conduite international et prendre une assurance spécifique qui sera discutée avec l’Assomption et dont le coût sera remboursée par celle-ci.

· Congés : Le Volontaire a droit à 2 jours et demi de vacances par mois travaillé. Il peut les cumuler en fin de contrat s’il le désire. Il déposera ses jours de congé au moins 15 jours à l’avance auprès du Responsable du suivi de son travail. Tout jour de congé non pris sur la durée de la présente convention ne donne lieu à aucune indemnisation supplémentaire.

6) Devoirs du Volontaire, relations avec l’Assomption.

Le Volontaire déclare avoir eu connaissance de la nature de la mission qui lui est confiée, des conditions de vie locale ainsi que des moyens à sa disposition sur place. Il déclare avoir pris connaissance de la note d’information sur le pays destinataire de sa mission. En particulier il a été informé des conditions de sécurité (et d’insécurité) régnant dans le pays de la mission. Le Volontaire renonce par conséquent à se prévaloir d'un quelconque défaut d'information préalable ou manque d'équipement pour interrompre sa mission.
Le Volontaire veillera à respecter la vie de la communauté avec laquelle est conduite sa mission. En particulier s’il est hébergé par une communauté, il respectera ses rythmes et horaires et prendra part aux tâches matérielles que les membres de la communauté se répartissent entre eux.

Le Volontaire s'engage à ne rien faire qui soit de nature à nuire au bon déroulement de la mission et à la crédibilité de l’Assomption dans le pays de mission. Il s’engage à vivre en conformité avec les exigences morales et spirituelles de l’Assomption. 

Il a pris connaissance de la charte de volontaire de solidarité internationale de la Commission Laïcs-Religieux de l’Assomption.
En particulier, le Volontaire devra garder à l'esprit les éléments suivants :

· Il restera neutre dans les conflits ou différends pouvant éventuellement surgir dans les équipes dans lesquelles il est inséré.
· II s'abstiendra de toute propagande politique, idéologique ou philosophique auprès des populations et autorités locales.      

· II s'abstiendra d'acquérir et de consommer tout type de drogues,  même si elles sont de consommation courante dans les pays.     
Le Volontaire s'engage à se conformer aux instructions du Responsable dans l'accomplissement de sa tâche. Il s'engage à ne pas changer le contenu du poste et les conditions de son exercice sans l'accord du Responsable et de l’Assomption. Il s'engage à signaler au Responsable et à l’Assomption les changements majeurs de sa situation.

Le Volontaire s'engage à ne prendre pendant la durée du présent contrat aucun emploi salarié et à n'exercer aucune activité rémunérée (cours supplémentaires, travaux d'entreprises, leçons particulières, création d'entreprise, importation ou exportation de matériel, etc...), autres que ce qui est prévu dans le contrat de volontariat.
Le Volontaire s'engage dès son arrivée dans le pays de mission à s'inscrire au Service de Coopération et d'Action Culturelle du service du personnel non gouvernemental de l'Ambassade de France, et à veiller à la mise à jour régulière de tous les documents administratifs et sanitaires liés à son expatriation.

7) Comptes rendus de mission

Le Volontaire s’engage à fournir  à l’Assomption les rapports suivants sur sa mission :

· au bout de 1 mois, un descriptif détaillé de son plan de travail pour la durée de sa mission, établi en accord avec le Responsable,

· à mi-parcours un rapport soulignant les actions résultats et difficultés

· à la fin de la mission un bilan de l’activité effectuée.

8) Rupture de contrat.

La rupture de la présente convention avant sa date d’expiration par l’une ou l’autre des parties ne pourra se faire que moyennant un préavis de 2 mois.

Elle pourra survenir des cas de rupture suivants :

· non respect par l’Assomption de ses obligations contractuelles,

· après concertation et accord entre les parties, pour motifs personnels sérieux du Volontaire,

· force majeure : calamité naturelle, troubles politiques, accident ou maladie mettant le Volontaire dans l’impossibilité durable de répondre à son engagement

· faute lourde de la part du Volontaire : incompétence professionnelle, ou comportement devenu incompatible avec l’exercice de ses fonctions.

La rupture de la présente convention se fera par lettre écrite. Une rupture de la part de l’Assomption sera signée du Supérieur de la Province de France.

9) Litige

En cas de litige non soluble par la conciliation, seuls les tribunaux de Paris seront compétents en application du droit français.

Fait à Paris en deux exemplaires,

	Pour la Province de France de l’Assomption,

Le Supérieur Provincial :
	Date et signature



	Le Volontaire :


	Date et signature

	La communauté de rattachement (le supérieur) :


	Date et signature


Annexe : 
Fiche de Poste 

�PAGE \# "'Page : '#'�'"  �� Pour un contrat de volontariat supérieur à 4 mois.


�PAGE \# "'Page : '#'�'"  ��A modifier et adapter au cas par cas.


�PAGE \# "'Page : '#'�'"  ��Pour un contrat de volontariat au moins égal à un an.


�PAGE \# "'Page : '#'�'"  ��Pour un contrat de volontariat au moins égal à 6 mois.
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